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Convocation à l’AG décentralisée du 5 juillet 2024 
 
 
 

Paris, le 25 juin 2024 
 
 

Objet : Assemblée générale décentralisée à RENNES 
 

Chères consœurs, Chers confrères,  
 
La prochaine Assemblée générale décentralisée du Conseil national des barreaux se déroulera en 
présentiel, le vendredi 5 juillet 2024 de 9 heures à 17 heures, à la Chambre des métiers et de 
l’Artisanat, espace conférence G. Brand de RENNES. 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 

Matin (9h-13h) 

1. Ouverture de l’assemblée générale et communications de la présidente, 

2. Signature des conventions de partenariat CNB / OIP en présence de Matthieu 
Quinquis, président de l’Observatoire international des prisons, 

3. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 14 juin 2024 (vote de 
l’assemblée), 

4. Articles 99/100 et consultants juridiques étrangers (vote de l’assemblée) – Rapporteur : 
Renaud Semerdjian, 

5. Présentation du plan de communication Jeux olympiques et paralympiques Paris 2024 – 
Rapporteure : Catherine Gazzeri, 

6. Actualité européenne – Présentation des travaux de la DBF – Intervention de Laurent 
Pettiti, 

7. Rapport sur la régulation carcérale (vote de l’assemblée) – Rapporteure : Amélie 
Morineau, 

8. Rapport d’étape du groupe de travail sur l’intelligence artificielle – Rapporteure : Hélène 
Laudic-Baron, 

9. Rapport sur le financement de l’innovation dans la profession d’avocat (vote de 
l’assemblée) – Rapporteur : Francois Girault. 

 
Après-midi (14h-17h) 

10. Intervention de Gaëtan Poncelin de Raucourt, sous-directeur stratégie de l’ANSSI, 

11. Mise à jour de la nouvelle édition du Guide Cybersécurité des cabinets d’avocats (vote de 
l’assemblée) – Rapporteur : Philippe Baron, 

12. Présentation de la plateforme e-actes – Refonte ergonomique – Rapporteur : Philippe 
Baron, 

13. Rapport d’information sur la 6ème directive anti-blanchiment - Rapporteurs : Anne-Marie 
Mendiboure et David Levy, 

14. Rapport sur la prise en compte de l’amiable par les assureurs (vote de l’assemblée) – 
Rapporteures : Laurence Joly et Anne-Sophie Lepinard, 
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15. Présentation de la feuille de route du groupe de travail MARD – Rapporteure : Laurence 
Joly, 

16. Présentation du Vadémécum sur les aides aux élèves avocats (vote de l’assemblée) – 
Rapporteure : Laurence Roques, 

17. Questions diverses. 
 

Un déjeuner sera servi sur place. 
 
Dans l’attente du plaisir de vous retrouver, veuillez croire, Chères consœurs, Chers confrères, à 
l’assurance de ma parfaite considération. 
 
 
 
 

Julie Couturier 
        Présidente 

 
 
 
 
P.S. : Les documents vous parviendront par envoi séparé. 
 


